
ADHÉSION nl·: LA FHA\CE. UIOIX Dli CHEF l>E l.'ÉTAT. 2t7 

Adhéai01i du cabinet français au protocole de la con 
férence de Londres du 20 janvier f s:a. 

Note de M. Il' comte StDASTlA.l'H en réponse à celle de 
l\!. f.RARU:S LE HO!(, du 11 ani( t85t. 

Le soussigné, ministre secrétaire d'État au dé 
µarteme1H des affaires étrangères, a reçu la note 
que M. Le Hou lui a fait l'honneur <le lui adresser , 
le i J <le ('C mois. 

Le ~om·crnemeut français a donné son adhésion 
m1 protocole titi la conférence de Londres, sous la 
Jale du 20 janvier dernier, et il croit qu'il est dans 
l'intérét essentiel des Belges d'y adhérer eux 
mèmes ; car C('l acte a consacré le principe de l'in 
<l1:pcudanc.:c de la Belgique, de son admission ÙilU8

1 

la ~rande üuuille des f<:lats européens, et il doit 
ainsi lui assurer, saus aucune contestation possible 
à l'avenir, la jouissance de tous les droits qui ré 
sultent de ceue positiou. ll a en outre établi sa ueu 
uulué , et 11ar cela même, il lui garantira une paix 
durable, :i h\ faveur de laquelle la Belgique pourra, 
eu toute sécurité, développer tes uomhreux élé 
meuts de richesse cl de prospérité qu'elle doit à la 
rare fécondité de son sol, et au géuie industrieux de 
ses habitants. Le gouvernement frauc;.ais, dont les 
sentiments de bieuvelllnncc et d'amitié pour les Bel 
Sl'"' ne sauraient être révoqués en doute, appelle Ùt' 
tous ses vœux un avenir aussi heureux, et il croit 
leur donner une preuve nouvelle de ces sentiments 
en lem· conseillant d'adhérer, sans restriction 
comme sans délai.au protocole du i0janvier dernier. 

Le soussigné prie M. Le Hon d'agréer l'assurance 
de sa haute considération. 

Paris, le 15 avril 1851. 

HORACE StnASTIA.NI, 
(A. C.) 

Choix du chef de l' Étal. 

l.ettre adressée par M. F1R!fll'f Ro1.n:11 à M. le comte 
IIE CELLES, vlce-président du comité diplomatiqu«, 
el communiquée tians la séance du l l janvier 1831. 

MONSIEVR LE CO)ITE, 

Cc soir, à ~ heures, votre dépêche du 8 m'est par 
veuue , et comme la réponse était urgente, je me 
rrndis sur-le-champ chez ~1. le ministre des affaires 

étrangères, Il se trouvait dans ce moment au con 
seil, chez le roi. 

La question belge, it cc qu'il m'a dit à son retour, 
y a été longuement et murement discutée; de sorte 
que les dernières détcrmiuarious du cabinet fran 
çais el l'expression de ses vues, de ses pensées, tic 
ses désirs, rt.'la tlvemen l à nos affaires, sont toutes 
récentes cl ne dateur encore que de quelques heures. 

Après que j'eus donné eounaissuuce :'t M. Sébas 
tiani du contenu de votre dépêche et de la note qui 
y était jointe relativement au duc de Leuchtenberg, 
le ministre me répondit : « Que de toutes les com 
binaisons, la plus fâcheuse et la plus fa tale, peut 
être, était celle qui concernait le duc de Leuchten 
berg: que le gouvernement français ne pouvait hien 
certainement ni l'appuyer ni l'approuver ; que 
jamais il ne consentirait à le reconnaltre pour chef 
des Belges, et qu'on µonvait regarder comme une 
chose à peu prt'l-\ <:crl:üne que le cabinet anglais 
serait dans les mérues dispositions que la France : 
quo l'on St' natterait en vain que le roi de France 
<·onst>nlit il acl'ordl'r une de ses tilles au ms d'Eu 
gène de Beauhamais ; que jamais une telle union 
ne se ferait; que la Belgique gouvernée par le d1H' 
de Leuchtenberg deviendrait le foJer où toutes le~ 
passions des partisans napoléoniens fermenteraient, 
et. qu'enfin la France. au lieu d'ouvrir avec nous 
le plus de communlcauons possible, serait obligée\ 
de s'entourer de barrières ci <le s'éloigner de nous. ,1 

Comme j'insistais en faisant observer que par le 
choix du duc d<' Leuchtenberg , on avait quelque 
espérance de rallier les opinions si divergentes du 
congrès, et d'arriver à un résul tat prompt et déûnit if, 
qui sans cela pourrait être très-éloigné, ce qui 
livrerait le pays à des dissensions et à une anarchie 
déplorable, M. Sébastiani me répondit: « Je vermis 
avec une véritable douleur que votre pays ne con 
servàt pas jusqu'au bout ce calme et cette uniou 
qui ont rendu votre révolution si belle. Le congrès 
et la nation belge sont assurément libres de faire 
tel choix qui leur convient pour le prince qu'ils 
appelleront à les gouverne!'; mais s'ils font un choix 
que la France a quelque raison de regarder comme 
hostile, qu'ils sachent bien que c'est perdre tous les 
avantages de bon voisinage avec elle el se priver de 
sa puissante amilit:. ,, 

Je crus alors devolr demander :\ M. Sébastian! 
si cette résolution était irrévocable relativement au 
duc de Leuchtcnherg , et -,i ses paroles avalent un 
caractère ofûclel qui me permit de les rapporter. 
« Oui, sans doute, reprit-il, et vous allez en juger. >> 

Alors, faisanl appeler son secrétaire, il lui dicta, 
pour M. Bresson, une lettre que j'expédie avec celle 
dépêche, et dans laquelle les intentions du gouver 
nem~nt frl\m:.:\is, relativem('J)t :, un projet d~ ré- 


